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22/04/2024

tenue sous la présidence de Monsieur GONNEAU, assisté(e)

de Madame SIMERAY et Madame DELZANGLES, Conseillères

En présence de Madame DYÈVRE, Rapporteure publique

Madame SIBILLE, Greffière

 14 heures 30

01) DOSSIER N° 2311072 Monsieur Pierre-Yves GONNEAURAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur SOCIETE MERCIALYS JONES DAY

Défendeur COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION ARLES CRAU CAMARGUE
MONTAGNETTE

SELARL LATOURNERIE WOLFROM AVOCATS (Cour)

02) DOSSIER N° 2102804 Madame Béatrice DELZANGLESRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur COMMUNE DE LA CIOTAT Maître MARCHI Jean-François (Cour)

Défendeur LA SOCIETE DUSHOW THELYS AVOCATS

Observateur L'ASSOCIATION " LES LUMIERES DE L'EDEN" SCP LOGOS

 
  

Titre de l'affaire  Condamner la société DUSHOW à verser à la commune de La Ciotat la somme de 229 430 euros et à l’Association « LES LUMIERES DE L’EDEN », la
somme de 33 660 euros.

Titre de l'affaire  Annuler  la décision du 14 novembre 2023 par laquelle le président de la  communauté d’agglomération Arles-Crau-Camargue-Montagnette a rejeté  la
demande tendant à ce que soit résiliée la convention du 18 octobre 1977 conclue entre la commune d’Arles et la SCI Arles-Sud.
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03) DOSSIER N° 2109950 Madame Célie SIMERAYRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur ASSOCIATION LA CIMADE Maître VINCENSINI Vannina

Défendeur PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

04) DOSSIER N° 2202723 Madame Béatrice DELZANGLESRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître PACCARD Margaux (Cour)

Défendeur

05) DOSSIER N° 2201332 Madame Célie SIMERAYRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître LESCS Jessica (Cour)

Défendeur

06) DOSSIER N° 2310043 Monsieur Pierre-Yves GONNEAURAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître DECAUX Séverine

Défendeur

Nom des parties

Monsieur D 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Nom des parties

Madame S 

OFFICE FRANCAIS DE L'IMMIGRATION ET DE L'INTEGRATION

Nom des parties

Monsieur L 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

 

Titre de l'affaire  Annuler la décision du 18 mars 2022 par laquelle le préfet des Bouches-du-Rhône a expulsé le requérant du territoire.

Titre de l'affaire  Annuler la décision du 4 novembre 2021 par laquelle l'OFII a refusé le rétablissement des conditions matérielles d'accueil. 

Titre de l'affaire  Annuler la décision du 16 mai 2023 par laquelle le préfet des Bouches-du-Rhône a expulsé le requérant du territoire.  

Titre de l'affaire  Annuler l'arrêté du 12 septembre 2021 n° 13-2021-09-12-00001  pris par le  préfet des Bouches-du-Rhône portant création d'un local de rétention administrative
(LRA).
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07) DOSSIER N° 2310324 Monsieur Pierre-Yves GONNEAURAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître BATAILLE Joël

Défendeur

08) DOSSIER N° 2110147 Madame Célie SIMERAYRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître HUET Mélanie (Cour)

Défendeur MINISTERE DES ARMEES

09) DOSSIER N° 2004951 Madame Célie SIMERAYRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur CAISSE COMMUNE DE SECURITE SOCIALE DES HAUTES ALPES
(CPAM)

FAURE - HAMDI - GOMEZ & ASSOCIES

Défendeur RELYENS Maître DEGUITRE Alain

Arrêté le 22/04/2024

Le président du tribunal

Nom des parties

Monsieur O                                       

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Nom des parties

Monsieur K 

Titre de l'affaire  Annuler l'arrêté du 30 octobre 2023 par lequel le préfet des Bouches-du-Rhône a expulsé le requérant du territoire.   

 

 

Titre de l'affaire  Annuler la décision du 22 septembre 2021 par laquelle la commission de recours de l’invalidité a rejeté le recours formé contre la décision du 28 décembre
2020 par laquelle le ministre des armées a rejeté sa demande de pension militaire d’invalidité.

Titre de l'affaire  Condamner la SHAM, à verser à la CPAM des Hautes-Alpes la somme de 191 749,39  euros.


